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Ouverture des négociations le 2 décembre 

Communiqué 

 
Décembre 
 2025 

La Direction convie les Organisations Syndicales à l’ouverture des 
négociations des mesures salariales individuelles le 2 décembre 2025. 
Elles détermineront le volume de NR qui sera attribué pour la reconnaissance 
en 2026. 

Après l’échec des négociations éclaires qui se sont 

déroulées à la Branche, les employeurs ont imposé une 

augmentation du SNB de 0,5% et une recommandation 

minimale d’augmentation individuelle de 0,9% en 

entreprise. 

Cette recommandation est très éloignée des besoins en NR pour reconnaitre 

l’investissement des agents. 

La Direction d’Enedis a l’obligation de faire une proposition bien supérieure pour redonner 

du tonus au pouvoir d’achat des agents et s’assurer que la motivation ne va pas 

disparaitre.  

Malheureusement, elle s'est une nouvelle fois lancé dans une démonstration cherchant à 

nous prouver son extrême générosité depuis des années. Cette générosité n'est pas 

perçue de la même manière par le terrain. Cet argument devient de plus en plus inaudible 

pour les agents.  

Nous demandons aux employeurs 

de revoir leurs copies avant la prochaine séance. 

La première proposition avancée aujourd’hui par la 

Direction est de 20 700 NR, soit 1,25 % de la masse 

salariale. 

C’est largement insuffisant pour reconnaitre les salariés, au 

regard d’un effectif qui continue de croitre ces dernières 

années. 


